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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 14/02/1949  interministériel fixant les nouveaux traite-
ments des magistrats des territoires de la France d’outre-mer.
n° 14/02/1949

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

14 février 1949

Numéro JO

n° 10 du 31/10/1949
Date  du numéro

31 octobre 1949

V I S A S

Vu la loi n° 48-337 du 27 février 1948 portant ouverture de crédits en vue de la réalisation d’une première tranche du reclassement 

de la fonction publique

Vu le décret, n° 48-355 du 29 février 1918 portant attribution d’un complément provisoire de traitement ou de solde aux 

fonctionnaires ou agents de l’Etat

Vu le décret, n° 48-1108 du 10 juillet 1918 portant classement hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et militaires 

do l’Etat relevant du régime général des retraites

Vu le décret n° 48-1124 du 13 juillet 1948 instituant une majoration de reclassement au titre de la première tranche du 

reclassement de la fonction publique

Vu le décret, validé n° 1936 du 20 juillet 1914 portant classification du personnel de la magistrature coloniale

Vu le décret, n° 45-1258 du 11 juin 1945 relatif aux traitements du personnel de la magistrature coloniale,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Les nouveaux traitements résultant, pour les magistrats de la France d’outre-mer, de l’application des articles 1er et 2 du 

décret n° 48-1124 du 13 juillet 1948 susvisé sont fixés ainsi qui suit, à compter du 1er janvier 1948 : (1) Le présent tableau 

sera complété ultéri curement par l’indication des échelons de traitement, qui seront établis conformément aux dispositions 

de l’article 67 du décret du 22 août 1928 déterminant le statut de la magistrature coloniale.

Art. 2

— Jusqu’à l’intervention des décrets prévus à l’article 10 du décret n° 48-1124 du 13 juillet 1948 concernant les personnels 

de l’Etat en service dans les territoires relevant du Ministère de la France d’outre-mer, les nouveaux traitements fixés par le 

présent arrêté s’appliquent exclusivement aux magistrats de la France d’outre-mer exerçant leurs fonctions sur le territoire de 

la France métropolitaine.

Art. 3
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— Les nouveaux traitements fixés par le présent, arrêté sont exclusifs de toute gratification. Aucune indemnité ou avantage 

accessoire, de quelque nature que ce soit, ne peut être accordé aux fonctionnaires énumérés au présent arrêté que dans les 

conditions fixées par les articles 5 et 7 de l’ordonnance du 6 janvier 1945.

Art. 4

— Les nouveaux traitements sont attribués aux magistrats suivant leurs grades respectifs. L’attribution des nouveaux traite-

ments ne sera pas considérée comme un avancement et l’ancienneté des fonctionnaires dans leur grade comptera du jour de 

leur dernière promotion.

Art. 5

— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Le Chef du Cabinet,Jacques-Bernard HEUZOG.Le Ministre des financeset des affaires économiques,Maurice 
PETSCHE.Pour le Secrétaire d’Etat à la Présidence du Conseil(fonction publique et réforme administrative) :Le 
Directeur du Cabinet,Mattéo CONNET.
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